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Annexe 5 : 
Définition des sujets à approfondir découlant des mandats de planification communaux selon les fiches du plan directeur cantonal
Etat au 06 mai 2026

Urbanisation

	Fiches
	La commune est-elle concernée?
Oui/Non
	Documents à produire

	
	
	PDCom
	PZ
	RCC
	REC
	Autre
	Remarques

	U.01 
	DÉVELOPPEMENT DE L'URBANISATION

	Les communes appliquent, dans leur planification locale, les lignes directrices et les principes définis dans la conception directrice du développement territorial ainsi que le contenu du plan directeur cantonal.
	
	
	
	
	
	
	

	U.01.1 
	DÉVELOPPEMENT DE L'URBANISATION ET TRANSPORTS PUBLICS

	Les communes : 
a)  coordonnent l’urbanisation avec l’offre en transports publics ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) prennent des mesures pour densifier les secteurs stratégiques et les périmètres de centre (augmentation de l’indice d’utilisation du sol, politique foncière active, promotion immobilière, etc.)
	
	
	
	
	
	
	

	U.01.2
	DÉVELOPPEMENT DE L'URBANISATION VERS L'INTÉRIEUR

	Les communes :
a) examinent et tiennent compte des disponibilités offertes par les potentiels à bâtir dans le tissu bâti et par l’habitat ancien dans leur développement dans les limites d’une densification de qualité ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) justifient, lors d’une extension de la zone à bâtir, que toutes les mesures ont été prises afin de valoriser le potentiel d’accueil situé dans le milieu bâti ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) recourent aux instruments et outils leur permettant de favoriser le développement de l’urbanisation vers l’intérieur (droit d’emption légal et contractuel, politique foncière active, etc.) ;
	
	
	
	
	
	
	

	d) peuvent organiser un concours d’architecture lors de projet favorisant le développement de l’urbanisation vers l’intérieur (développement des secteurs stratégiques, réhabilitation ou reconversion des friches, densification des zones d’activités, etc.) ;
	
	
	
	
	
	
	

	e) identifient, en collaboration avec le Service du développement territorial, une délimitation d’un ou plusieurs périmètres de centre dans le cadre de la planification directrice communale ;
	
	
	
	
	
	
	

	f) sensibilisent leurs habitants à la dimension sociale et culturelle des centres anciens ;
	
	
	
	
	
	
	

	g) identifient les espaces publics susceptibles d’être réhabilités, ainsi que revalorisés du point de vue de la biodiversité, et prennent les mesures d’aménagement adéquates dans leur planification locale.
	
	
	
	
	
	
	

	U.01.3 
	DÉVELOPPEMENT DE L'URBANISATION DANS LES CENTRES ANCIENS

	Les communes :
a) sensibilisent leurs habitants à la dimension sociale et culturelle des centres anciens ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) étudient de quelle manière leur patrimoine bâti peut être mis en valeur ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) développent, dans la mesure de leurs capacités financières, un programme communal d’encouragement et apportent une aide financière à la réhabilitation de l’habitat dans les centres anciens ;
	
	
	
	
	
	
	

	d) consultent préalablement la Commission des paysages et des sites (CPS) :
a. dans le cadre de la procédure ordinaire (grand permis), pour tout projet de transformations ou de nouvelles constructions situé dans un secteur inscrit à l’inventaire fédéral des sites construits d’importance nationale à protéger en Suisse (ISOS), assorti de l’objectif de sauvegarde A ou B, ou d’importance régionale, assorti de l’objectif de sauvegarde A ;
b. dans le cadre de la procédure simplifiée (petit permis), pour tout projet de transformations ou de nouvelles constructions situé dans un secteur inscrit à l’inventaire fédéral des sites construits d’importance nationale à protéger en Suisse (ISOS), assorti de l’objectif de sauvegarde A.
Les communes disposant de la compétence pour accorder un permis au sens de l’art. 8 du Décret concernant les permis de construire (DPC, RSJU 701.51) peuvent, au besoin, consulter la CPS ;
	
	
	
	
	
	
	

	e) informent, le plus en amont possible, l’Office de la culture, de tout projet touchant ou voisinant un monument historique protégé ou un bâtiment mentionné au RBC ;
	
	
	
	
	
	
	

	f) identifient les espaces publics susceptibles d’être réhabilités ou réaménagés et élaborent des projets ad hoc ;
	
	
	
	
	
	
	

	g) intègrent dans leur plan d’aménagement local la protection et la mise en valeur des objets et des sites inscrits à l’inventaire fédéral des sites construits d’importance nationale à protéger en Suisse (ISOS), d’importance régionale ou locale, des monuments historiques protégés et des bâtiments mentionnés au RBC ;
	
	
	
	
	
	
	

	h) qui comptent une proportion de résidences secondaires supérieures à 20 % établissent un inventaire des bâtiments caractéristiques du site au sens des articles 9, alinéa 1, de la loi fédérale sur les résidences secondaires (LRS, RS 702) et 6 de l’ordonnance fédérale sur les résidences secondaires (ORSec, RS 702.1), afin de permettre une meilleure utilisation des bâtiments ayant un intérêt patrimonial.
	
	
	
	
	
	
	

	U.01.4
	DÉVELOPPEMENT DE L'URBANISATION ET SURFACES D'ASSOLEMENT

	Les communes :
a) garantissent le maintien des SDA qui leur sont attribuées ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) s'informent auprès du Service du développement territorial, préalablement à toute démarche de planification, de l'état des SDA ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) démontrent, lors d'une nouvelle emprise sur les SDA, que le projet répond à un objectif important du point de vue cantonal et que l'utilisation optimale des surfaces est assurée ;
	
	
	
	
	
	
	

	d) prouvent qu'aucun autre secteur voisin de leur zone à bâtir existante et de catégorie inférieure n’est disponible. Le cas échéant, elles peuvent proposer des modalités de compensation. Le rapport explicatif et de conformité donne la preuve que la recherche d'autres solutions a été étudiées et explique pourquoi ces solutions ont été écartées ;
	
	
	
	
	
	
	

	e) recourent à une planification agricole pour tout projet ayant un impact important sur les surfaces agricoles, en particulier les SDA (projet d'installations soumises à l'étude d'impact sur l'environnement (EIE), emprise sur la zone agricole supérieure à 3 ha et d'un seul tenant, etc.).
	
	
	
	
	
	
	

	U.02
	ZONES À BÂTIR DESTINÉES À L'HABITAT

	Les communes :
a) engagent la procédure au plus tard le 1er janvier 2022 et ont jusqu’au 31 décembre 2024 pour réviser leur plan d’aménagement local et le rendre conforme aux nouvelles exigences légales et du plan directeur cantonal ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) appliquent la méthodologie décrite dans la directive relative au rapport d'opportunité (version 2017) afin, notamment, de déterminer la capacité d'accueil de leurs zones centre, mixte et d'habitation (zone CMH) ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) évaluent l’ampleur de la révision du plan d’aménagement local en élaborant un rapport d’opportunité et un rapport explicatif et de conformité au sens de l’article 47 de l’ordonnance sur l’aménagement du territoire (OAT, RS 700.1), afin, notamment, de déterminer les besoins et le dimensionnement des zones à bâtir destinées à l’habitat, ainsi que de proposer des terrains susceptibles d’être restitués à la zone agricole ;
	
	
	
	
	
	
	

	d) tiennent à jour régulièrement un aperçu de l’état de l’équipement des terrains libres sur leur territoire ;
	
	
	
	
	
	
	

	e) échelonnent l’équipement de leur zone à bâtir s’il existe un risque de surdimensionnement de leur zone à bâtir.
	
	
	
	
	
	
	

	U.03
	ZONES D'ACTIVITÉS

	Les communes : 
a) justifient une adaptation du plan de zones en fournissant un rapport d'opportunité et un rapport explicatif et de conformité au sens de l'article 47 de l'ordonnance sur l'aménagement du territoire ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) procèdent aux adaptations requises de leur plan d'aménagement local.
	
	
	
	
	
	
	

	U.03.1
	ZONES D'ACTIVITÉS D'INTÉRÊT CANTONAL

	Les communes susceptibles d'accueillir des zones AIC : 
a) collaborent aux différentes planifications avec l'Etat et la région ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) prennent les mesures d'aménagement requises pour légaliser les zones conformément aux principes d'aménagement ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) complètent si nécessaire les conditions-cadres définies au principe d'aménagement 2 afin d'obtenir le statut de zone AIC.
	
	
	
	
	
	
	

	U.04
	INSTALLATIONS COMMERCIALES

	Les communes concernées :
a) examinent la question des déplacements dans le cadre des projets d'installations commerciales répondant au principe d'aménagement 1 ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) exigent pour les projets supérieurs à une surface de 7'500m2, une étude d'impact sur l'environnement (EIE) et, au besoin, un plan spécial ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) adaptent leur plan d'aménagement local selon les exigences du plan directeur cantonal et du plan directeur régional.
	
	
	
	
	
	
	

	U.06
	FRICHES URBAINES, INDUSTRIELLES ET ARTISANALES

	Les communes : 
a) tiennent compte du potentiel de réhabilitation ou de reconversion des friches avant toute extension de la zone à bâtir ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) informent le Service de l’économie et de l’emploi de l’intérêt d’investisseurs à réhabiliter ou à reconvertir des friches sur leur territoire ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) sensibilisent les propriétaires de friche à l’intérêt de réhabiliter ou reconvertir leurs biens-fonds et à la prise en compte de la problématique d’un éventuel site pollué dans leurs démarches.
	
	
	
	
	
	
	

	U.07
	CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS PUBLIQUES

	Les communes :
a) prévoient, dans leur plan d’aménagement local, des zones d’utilité publique suffisantes pour accueillir les constructions et installations publiques ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) planifient les réseaux de transports publics, cyclables et piétons en tenant compte des constructions et installations publiques.
	
	
	
	
	
	
	

	U.07.1
	EQUIPEMENTS SCOLAIRES

	Les communes :
a) procèdent aux adaptations requises de leur plan d’aménagement local 
	
	
	
	
	
	
	

	b) réalisent les réseaux de transports publics, cyclables et piétons en tenant compte des équipements scolaires, en collaboration avec le canton.
	
	
	
	
	
	
	

	U.07.2
	INSTITUTIONS DE SOINS ET DE SANTÉ

	Les communes :
a) procèdent aux adaptations requises de leur plan d’aménagement local ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) réalisent les réseaux de transports publics, cyclables et piétons en tenant compte des institutions de soins et santé ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) veillent à offrir des prestations aux personnes âgées en favorisant l'implantation des services de soins et de santé.

	
	
	
	
	
	
	

	U.07.3
	EQUIPEMENTS SPORTIFS

	Les communes :
a) planifient des zones de sport et de loisirs ou des zones mixtes en fonction des besoins en matière d'équipements sportifs et qui répondent aux exigences du plan directeur cantonal ; 
	
	
	
	
	
	
	

	b) étudient l'opportunité de la réalisation de projets d'équipements sportifs intercommunaux.
	
	
	
	
	
	
	

	U.07.4
	STANDS DE TIR

	Les communes :
a) établissent, d'office ou sur requête de l'Office de l'environnement, un cadastre du bruit pour toutes les installations de tir à 25, 50 et 300 m, ayant des niveaux sonores proches des valeurs limites d'immission, qui auront une vocation régionale et pour toutes celles que les autorités communales voudront maintenir sur leur territoire, mais avec une utilisation locale ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) veillent à ce qu'il n'y ait plus de tirs en terre à partir de 2021. Dans l'intervalle, elles contrôlent que les installations temporaires mises en place (billons de bois par exemple) soient entretenues et que les déchets produits soient éliminés selon des filières adéquates ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) prennent, le cas échéant, les mesures de mise en conformité des installations appelées à subsister.
	
	
	
	
	
	
	

	U.07.5
	AIRE POUR LES GENS DU VOYAGE

	Les communes concernées sont associées à l'élaboration de la planification de détail et au suivi et à la gestion des aires pour les gens du voyage.
	
	
	
	
	
	
	

	U.09
	RÉSIDENCES SECONDAIRES

	Les communes concernées :
a) prennent les mesures d’aménagement nécessaires dans leur planification locale pour limiter le nombre de nouvelles résidences secondaires et d’améliorer le taux d’occupation de celles-ci ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) peuvent étudier l’opportunité de prélever une taxe sur les résidences secondaires et, le cas échéant, fixent les modalités.
	
	
	
	
	
	
	

	U.10
	PLANIFICATIONS RÉGIONALES

	Les communes ne faisant pas partie d’un pôle régional sont encouragées à établir une collaboration régionale avec les communes proches, géographiquement et fonctionnellement (les zones à bâtir devant être coordonnées au-delà des frontières communales - article 15, alinéa 3 de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire - LAT, RS 700). La constitution d’un bureau technique ou le recours à un mandataire qualifié contribue au développement de compétences professionnelles au sein de ces régions. 

Les communes concernées s'engagent à traduire les planifications régionales dans leur plan d'aménagement local et à réaliser les projets d'action qu'elles contiennent. 
	
	
	
	
	
	
	

	U.10.1
	AGGLOMERATION DE DELEMONT

	Les communes de l'agglomération contribuent ou assurent (si elles représentent l'instance responsable) la mise en œuvre des mesures fixées dans les projets d'agglomération. Elles procèdent à la révision de leur plan d'aménagement local en temps opportun et intègrent les planifications régionales et cantonales.
	
	
	
	
	
	
	

	A.01
	ACCUEIL DE MOUTIER

	La commune de Moutier révise son plan d’aménagement local conformément au droit jurassien et selon la procédure définie dans celui-ci.
	
	
	
	
	
	
	




Mobilité

	Fiches
	La commune est-elle concernée?
Oui/Non
	Documents à produire

	
	
	PDCom
	PZ
	RCC
	REC
	Autre
	Remarques

	M.01
	LIAISONS EXTÉRIEURES PAR LES TRANSPORTS PUBLICS

	-
	
	
	
	
	
	
	

	M.02
	LIAISONS INTERNES PAR LES TRANSPORTS PUBLICS

	Les communes : 
a) appliquent dans leur planification locale, les principes définis dans la conception directrice des transports publics ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) procèdent à une consultation auprès du Service de développement territorial pour évaluer la compatibilité des projets locaux avec les infrastructures ferroviaires et de bus.
	
	
	
	
	
	
	

	c) aménagent les arrêts de bus principaux en conformité avec la loi fédérale sur l'élimination des inégalités frappant les personnes handicapées (Lhand) et garantissent leur accessibilité au niveau de la mobilité douce.
	
	
	
	
	
	
	

	M.02.1
	RESEAU DE TRANSPORTS DANS L'AGGLOMÉRATION DE DELÉMONT

	Les communes concernées réalisent les différentes mesures qui relèvent de leur compétence ; l'approbation des plans et les décisions des organes compétents en matière financières sont réservée. Elles :
a) réservent, dans leurs plans d'aménagement des circulations, les espaces nécessaires aux transports (arrêts, voies de circulation, stationnement, etc.) ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) assurent, par le biais du plan d'aménagement local, la mise en œuvre des mesures d'aménagement du territoire préconisées ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) valorisent, dans leur plan d'aménagement local, les territoires situés à proximité des gares et des arrêts de bus et le long des axes routiers desservis par les transports publics ;
	
	
	
	
	
	
	

	d) participent auprès de leurs administrés à la promotion de l'utilisation des transports publics ;
	
	
	
	
	
	
	

	e) aménagement les arrêts de bus principaux en conformité avec la loi fédérale sur l'élimination des inégalités frappant les personnes handicapées (Lhand) et garantissent leur accessibilité au niveau de la mobilité douce.
	
	
	
	
	
	
	

	M.03
	ORGANISER LE TRANSPORT DES MARCHANDISES

	Les communes prennent en compte les mesures de planification cantonale dans la planification locale. 
	
	
	
	
	
	
	

	M.04
	H18 DELEMONT-BALE

	Les communes concernées sont associées aux démarches (études, projets, etc.) et mentionnent les projets et leurs emprises dans les plans d'aménagement local. 
	
	
	
	
	
	
	

	M.05
	RESEAU DES ROUTES CANTONALES

	Les communes exécutent à l’intérieur des localités les aménagements qui leur incombent : trottoirs et autres installations destinées à la sécurité des piétons, éclairage public, itinéraires cyclables, acquisition de terrains pour la route, mobilier urbain, espaces publics, etc.. Elles en assument également l’entretien.
	
	
	
	
	
	
	

	M.06
	GESTION DU STATIONNEMENT

	Les communes compétentes en matière de permis de construire contrôlent le dimensionnement et la qualité du stationnement dans les permis de construire.
	
	
	
	
	
	
	

	Les communes : 
a) tiennent compte du guide du stationnement dans la gestion courante des permis de construire. Elles fournissent le guide aux requérants concernés ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) étudient les possibilités de stationnement existantes ou à développer sur fonds privé et établissent, le cas échéant, des conventions avec les propriétaires de ces parkings; 
	
	
	
	
	
	
	

	c) développent et dimensionnent en fonction des besoins des parkings relais pour véhicules à moteur à proximité des gares ainsi que des parkings deux-roues sécurisés et couverts aux arrêts de bus ;
	
	
	
	
	
	
	

	d) analysent l'opportunité d'aménager des places de parkings en surface en ouvrage pour les besoins des habitants des centres anciens ;
	
	
	
	
	
	
	

	e) requalifient les places de stationnement superflues, notamment au travers de valorisation des espaces publics ou de la densification du bâti.
	
	
	
	
	
	
	

	M.06.1
	GESTION DU STATIONNEMENT D’ENTREPRISE

	Les communes compétentes en matière de permis de construire, contrôlent le dimensionnement et la qualité du stationnement dans les permis de construire.
	
	
	
	
	
	
	

	Les communes : 
a) tiennent compte du guide du stationnement dans la gestion courante des permis de construire et de la mobilité des entreprises et le transmettent aux requérants concernés ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) observent les possibilités de mutualisation des parkings sur leur territoire ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) étudient les possibilités de stationnement existantes ou à développer sur fonds privé et établissent, le cas échéant, des accords ou conventions avec les propriétaires de ces parkings ;
	
	
	
	
	
	
	

	d) analysent l'opportunité d'aménager des places de parkings en surface en ouvrage et encourage ce type de réalisation ;  
	
	
	
	
	
	
	

	e) requalifient des cases de stationnement superflues pour les entreprises en espaces publics de qualité. 
	
	
	
	
	
	
	

	M.07
	ITINÉRAIRES CYCLABLES

	Les communes : 
a) intègrent la problématique des déplacements lents dans l’ensemble de leur planification, à savoir les plans directeurs communaux des circulations, le plan d’aménagement local, les plans directeurs localisés, les plans spéciaux et le réaménagement des traversées de localités ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) sont responsables de la planification, de l’aménagement et l’entretien des réseaux cyclables communaux. Elles mettent à disposition des places de stationnement pour les vélos au voisinage des haltes de transports publics et à proximité des équipements publics ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) collaborent à la coordination de la réalisation des itinéraires cantonaux et assurent leur maintenance ;
	
	
	
	
	
	
	

	d) mettent à disposition les terrains nécessaires à la réalisation des itinéraires cyclables ;
	
	
	
	
	
	
	

	e) adressent une revendication écrite et motivée au Service du développement territorial si elles souhaitent une adaptation du réseau ;
	
	
	
	
	
	
	

	f) jouent un rôle fondamental dans la mise en place des mesures d’accompagnement.
	
	
	
	
	
	
	

	M.08
	CHEMINS POUR PIÉTONS

	Les communes :
a) intègrent la problématique des chemins pour piétons dans le plan directeur communal des circulations, le plan d’aménagement local, les plans spéciaux et l’aménagement des traversées de localités ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) conçoivent l’urbanisation et l’aménagement des espaces publics prioritairement en fonction des besoins de la mobilité douce ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) garantissent la perméabilité du tissu urbain pour la mobilité douce et favorisent l’articulation des réseaux entre les quartiers.
	
	
	
	
	
	
	

	M.09
	AVIATION CIVILE

	Les communes concernées (Courtedoux, Haute-Ajoie et Fontenais) indiquent, dans leur plan de zone, le périmètre de l’aire requise par les installations (périmètre d’aérodrome), l’exposition au bruit et la zone de sécurité de l’aérodrome. Elles respectent les dispositions du plan de zone de sécurité. Elles précisent dans leur règlement que les installations aéronautiques implantées dans le périmètre d’aérodrome relèvent des compétences fédérales et que, pour les autres, l’Office fédéral de l’aviation civile (OFAC) doit être consulté.
	
	
	
	
	
	
	




 


 
Nature et paysage

	Fiches
	La commune est-elle concernée?
oui/non
	Documents à produire

	
	
	PDCom
	PZ
	RCC
	REC
	Autre
	Remarques

	N.01
	PAYSAGE

	Les communes :
a) veillent à l’intégration paysagère des planifications territoriales et des projets de construction ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) élaborent une CEP à l’échelle locale dans le cadre de la révision de leur plan d’aménagement local et la mettent en œuvre ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) désignent les paysages d’importance locale et tiennent compte des propositions de l’Office de l’environnement ou d’autres acteurs ; 
	
	
	
	
	
	
	

	d) mettent sous protection dans leur plan d’aménagement local l’ensemble des paysages inventoriés.
	
	
	
	
	
	
	

	N.02
	ESPACE FORESTIER

	Les communes : 
a) prennent en considération l’aire forestière dans leur conception d’évolution du paysage (CEP) ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) transcrivent dans leur règlement sur les constructions les limites de forêt constatées et mentionnent dans le plan de zones, à titre indicatif, les limites forestières et les limites des pâturages boisés soumis à la législation forestière.
	
	
	
	
	
	
	

	N.03
	ESPACE RURAL

	Les communes :
a) recourent à un processus de développement de l’espace rural pour tout projet ayant un impact important sur des terrains agricoles (notamment une emprise sur la zone agricole supérieure à 3 ha) ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) adaptent leur plan d’aménagement local, en particulier la réglementation, de manière à satisfaire au mieux aux exigences de l’intégration des constructions agricoles dans le site ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) initient la réalisation d’améliorations foncières intégrales sur leur territoire ;
	
	
	
	
	
	
	

	d) procèdent à la révision de leur plan d’aménagement local à l’occasion de la réalisation de grands projets d’améliorations foncières intégrales.
	
	
	
	
	
	
	

	N.04
	ZONE AGRICOLE SPECIALE

	Les communes :
a) peuvent évaluer les besoins intercommunaux ou communaux pour des installations devant se situer en zone agricole spéciale et désigner des zones agricoles spéciales (planification positive) ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) effectuent la délimitation d’une zone agricole spéciale, en général au moyen du plan spécial.
	
	
	
	
	
	
	

	N.05 
	BIOTOPES ET ESPECES

	Les communes :
a) tiennent compte de l’état des lieux des biotopes et des espèces prioritaires ou particulièrement menacées dans leur conception d’évolution du paysage communale (CEP) ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) désignent les biotopes d’importance locale, tiennent compte des propositions de l’Office de l’environnement (programme « Jardins vivants » par exemple) ou d’autres acteurs et inventorient l’ensemble des éléments du patrimoine naturel, dont le patrimoine naturel présent dans l’espace bâti ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) mettent sous protection dans leur plan d’aménagement local, à l’exception des biotopes marécageux d’importance nationale, l’ensemble des biotopes inventoriés, ainsi que les éléments du patrimoine naturel ;
d) assurent la conservation et l’entretien des objets protégés situés sur leurs bien-fonds ;
	
	
	
	
	
	
	

	e) encouragent la création de nouveaux biotopes sur leur territoire autant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la zone à bâtir ;
	
	
	
	
	
	
	

	f) veillent, dans leur plan d’aménagement local, à assurer la fonctionnalité des corridors faunistiques ; 
	
	
	
	
	
	
	

	g) considèrent, dans leur plan d’aménagement local, les éventuels besoins liés à des mesures en faveur d’espèces prioritaires.
	
	
	
	
	
	
	

	N.06 
	EAUX DE SURFACE

	Les communes :
a) établissent et appliquent leur plan d’entretien des eaux de surface et leur règlement ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) intègrent le PSc « PRE » dans leur plan d’aménagement local et veillent au respect de ses prescriptions ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) assurent l’entretien des eaux de surface et réalisent les éventuels projets de protection contre les crues, ceux-ci devant également contribuer à la renaturation lorsque cela n’est pas disproportionnée.
	
	
	
	
	
	
	

	N.07
	PATRIMOINE BATI

	Les communes :
a) sont encouragées à étudier de quelle manière leur patrimoine bâti, archéologique et paléontologique peut être mis en valeur ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) établissent l’inventaire des objets du petit patrimoine construit situés sur leur territoire ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) portent à leur plan d’aménagement local et aux planifications de détail les inventaires et objets suivants : périmètres ISOS, inventaire des sites construits d’importance régionale et locale, inventaire des monuments historiques protégés, RBC, inventaire des sites archéologiques et paléontologiques, objets qui constituent le petit patrimoine construit et voies historiques classées « avec beaucoup de substance » ou « avec substance » dans l’inventaire IVS. Elles assurent leur protection.
	
	
	
	
	
	
	

	[bookmark: _Hlk228977360]N.08
	ZONE DE HAMEAU

	Les communes :
a) s’informent préalablement auprès du Service du développement territorial des conditions et critères à respecter pour déterminer des zones de hameau ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) examinent lors de la révision de leur plan d'aménagement local, si les zones de hameau légalisées (cf. principe d'aménagement 2) répondent aux critères énoncés ci-dessus ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) intègrent dans leur plan d’aménagement local les périmètres des zones de hameau et les dispositions réglementaires spécifiques, conformément aux critères ci-dessus.
	
	
	
	
	
	
	

	N.09
	TERRITOIRE A HABITAT TRADITIONNELLEMENT DISPERSE

	Les communes :
a) mentionnent dans leur plan d’aménagement local les périmètres des territoires à habitat traditionnellement dispersé tels qu’ils figurent dans le plan directeur cantonal ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) déterminent les coûts supplémentaires de fonctionnement et d’entretien et règlent leur financement à long terme par une convention, fournie avec les documents d’autorisation de construire.
	
	
	
	
	
	
	

	N.10
	PARC NATUREL REGIONAL DU DOUBS

	Les communes membres du PNRD :
a) contribuent à la mise en œuvre des objectifs du Parc du Doubs comme indiqué dans les principes d’aménagement ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) intègrent les objectifs du Parc du Doubs dans leurs planifications et adaptent ces dernières au besoin ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) coordonnent les projets et les actions du Parc du Doubs avec les leurs.
	
	
	
	
	
	
	






Environnement

	Fiches
	La commune est-elle concernée?
	Documents à produire

	
	
	PDCom
	PZ
	RCC
	REC
	Autre
	Remarques

	Ev.01
	ACCIDENTS MAJEURS

	 Les communes :
a) planifient leur développement territorial en prenant en compte les exigences relatives aux données du cadastre des installations soumises à l’OPAM (pour les installations soumises existantes ou nouvelles), dans les planifications et les autorisations de construire ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) examinent, pour tout projet de construction ou tout changement d’affectation du sol, si le projet se situe entièrement ou partiellement à l’intérieur d’un domaine attenant à des installations soumises à l’OPAM et en tiennent compte dans le traitement de l’autorisation de construire ou dans la planification dès le début des études ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) sollicitent l’autorité d’exécution pour tout projet d’aménagement ou de construction dans un périmètre de consultation OPAM avec risque significatif ;
	
	
	
	
	
	
	

	d) établissent ou font établir, au besoin, une évaluation du risque et des éventuelles mesures à prendre pour maintenir ce dernier à un niveau acceptable ;
	
	
	
	
	
	
	

	e) déterminent, en collaboration avec les acteurs concernés, les mesures de sécurité, d’aménagement ou de construction à prendre.
	
	
	
	
	
	
	

	Ev.02
	DANGERS NATURELS

	Les communes :
a) transposent les cartes indicatives des dangers naturels, les cartes des dangers et la carte de l’aléa de ruissellement dans le plan d’aménagement local, et modifient au besoin les règles d’affectation du sol dans le but de réduire les risques ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) étendent la couverture des cartes de dangers lorsqu’elles développent leurs zones à bâtir, et adaptent les cartes de dangers si des mesures modifient les niveaux de danger ; 
	
	
	
	
	
	
	

	c) planifient et réalisent, en fonction des déficits de protection identifiés, et en prenant en compte le dérèglement climatique, des projets de protection de leurs zones à bâtir, de leurs zones d’habitat situées hors zone à bâtir mais comprenant plusieurs bâtiments habités à l’année, des établissements d’hôtellerie et de restauration soumis à patente, et de leurs infrastructures communales ;
	
	
	
	
	
	
	

	d) entretiennent les ouvrages de protection dont elles bénéficient ;
	
	
	
	
	
	
	

	e) se dotent de plans d’alarme et d’intervention qu’elles veillent à exercer avec les services d’intervention et de secours, et organisent efficacement leur organe de surveillance et de conduite en cas d’événement.
	
	
	
	
	
	
	

	Ev.03
	CLIMAT

	Les communes :
a) tiennent compte de la composante climatique dans leurs planifications ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) mettent en œuvre les mesures du Plan Climat Jura concernant leur territoire, en collaboration avec les services cantonaux concernés.
	
	
	
	
	
	
	

	Ev.04
	EMISSIONS LUMINEUSES

	Les communes :
a) planifient l’évolution de leur éclairage public dans son ensemble et définissent les mesures à prendre pour chaque secteur dans le cadre par exemple d’une planification communale ayant trait à la lumière (plan d’éclairage, « plan lumière ») ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) identifient, si elles le souhaitent, les bâtiments ou sites qui mériteraient d’être éclairés dans le but de valoriser leur patrimoine ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) peuvent fixer, dans un règlement spécifique, des exigences relatives à l’efficacité énergétique, à la luminosité et aux heures de fonctionnement destinées aux éclairages conformément à l’article 17d alinéa 5 de la loi sur l’énergie (RSJU 730.1).
	
	
	
	
	
	
	

	Ev.05
	UTILISATION ET PROTECTION DES EAUX

	Les communes et/ou leur syndicat :
a) prennent les différentes mesures pour l’optimisation de l’approvisionnement, de la distribution et de la qualité de l’eau potable ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) gèrent les infrastructures nécessaires pour l’approvisionnement et l’assainissement de manière durable ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) contrôlent l’épuration des bâtiments et mettent en œuvre leurs plans généraux d’évacuation des eaux (PGEE).
	
	
	
	
	
	
	

	Ev.06
	GESTION DES DECHETS

	Les communes :
a) organisent le tri, la collecte et le transport des déchets urbains jusqu’aux installations d’élimination ou de recyclage ; 
	
	
	
	
	
	
	

	b) mettent à disposition de la population les infrastructures nécessaires à l’élimination ou au recyclage des déchets urbains et veillent à les implanter de manière judicieuse ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) prennent, en temps opportun, les mesures d’aménagement permettant d’assurer l’élimination ou le recyclage des déchets : zone de décharge pour décharges contrôlées, zone d’activités pour le tri et la valorisation, zone d’utilité publique pour l’aménagement de places de traitement des déchets organiques et de déchèteries, etc.
	
	
	
	
	
	
	

	Ev.07
	PLANIFICATION DE L’EXTRACTION DE MATERIAUX PIERREUX ET DE DECHARGES

	Les communes : 
a) prennent, en temps opportun, les mesures d’aménagement (modification de l’aménagement local et plan spécial) en vue d’assurer des volumes de stockage définitif ou un approvisionnement en matériaux pierreux suffisant et équilibré au niveau cantonal. Il leur appartient en premier lieu de prendre l’initiative d’une planification au niveau communal. Les conventions ou autres contrats liant les entreprises et les communes ou les communes entre elles devront être signés avant l’adoption des plans spéciaux (art. 81 de l’ordonnance sur les constructions et l’aménagement du territoire – OCAT) ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) démontrent, en cas d’empiètement d’un projet sur les secteurs d’exclusion, que la délimitation de ceux-ci peut être modifiée sur la base de nouvelles connaissances ou pour de justes motifs.
	
	
	
	
	
	
	

	Ev.07.1
	SITES D’EXTRACTION DE MATERIAUX PIERREUX

	Les communes peuvent proposer de nouveaux projets d’extraction de matériaux pierreux.
	
	
	
	
	
	
	

	Ev.07.2
	SITES DE DECHARGES ET DE REMBLAYAGES

	Les communes peuvent proposer de nouveaux projets de décharges et remblayages.
	
	
	
	
	
	
	

	Ev.08
	RAYONNEMENT NON IONISANT

	Les communes :
a) peuvent établir une convention de collaboration avec les opérateurs ou établir une planification communale pour les installations de téléphonie mobile ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) tiennent compte de la présence d’installations existantes émettrices de rayonnement non ionisant lors de la révision de leur plan d’aménagement local.
	
	
	
	
	
	
	





Energie

	Fiches
	La commune est-elle concernée?
	Documents à produire

	
	
	PDCom
	PZ
	RCC
	REC
	Autre
	Remarques

	En.01
	TRANSPORT ET DISTRIBUTION D’ENERGIE

	Les communes :
a) veillent au développement coordonné et adéquat des réseaux de distribution sur leur territoire, en collaboration avec les gestionnaires de réseau ; 
	
	
	
	
	
	
	

	b) définissent les périmètres favorables au CAD et aux énergies renouvelables pour couvrir les besoins en chaleur des bâtiments, dans les instruments d’aménagement local ad hoc ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) examinent l’opportunité d’imposer aux propriétaires le raccordement de leurs bâtiments à un CAD commun (ou une installation commune) lorsque celui-ci est alimenté par des énergies renouvelables ou des rejets de chaleur.
	
	
	
	
	
	
	

	En.02
	ENERGIE EOLIENNE

	Les communes concernées :
a) définissent avec le canton et le porteur de projet les principes généraux concernant l’investissement et la gestion future du parc et donnent leur accord à l’engagement de la procédure de plan spécial cantonal. Les exécutifs communaux peuvent fonder leur décision sur l’avis d’autres organes (commission, législatif, assemblée communale, corps électoral) ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) collaborent à l’élaboration du rapport de faisabilité et du plan spécial cantonal réalisés par le porteur de projet ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) donnent leur préavis sur le rapport de faisabilité (phase d’examen de principe) et sur le plan spécial cantonal (phase d’examen préalable et phase d’approbation du dossier) ;
	
	
	
	
	
	
	

	d) valident, en collaboration avec le canton, le déroulement de la démarche participative proposée par le mandataire (gouvernance, objectifs, outils, calendrier) ;
	
	
	
	
	
	
	

	e) intègrent, lors de la prochaine révision de leur plan d'aménagement local, la zone d'affectation cantonale.
	
	
	
	
	
	
	

	En.03
	ENERGIE HYDRAULIQUE

	-
	
	
	
	
	
	
	

	En.04
	GEOTHERMIE PROFONDE

	Les communes :
a) prennent en temps opportun les mesures d’aménagement nécessaires (plan spécial) conformément aux indications du Service de l’aménagement du territoire ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) sont associées à la démarche dans le cadre d’un plan spécial cantonal pour un projet-pilote. Elles intègrent, lors d’une prochaine révision de leur plan d’aménagement local, la zone d’affectation cantonale.
	
	
	
	
	
	
	

	En.05
	AUTRES ENERGIES RENOUVELABLES

	Les communes :
a)	 encouragent le recours aux énergies renouvelables et indigènes ; 
	
	
	
	
	
	
	

	b) examinent l’opportunité d’établir une planification énergétique territoriale ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) intègrent dans leur plan d’aménagement local les règles qui découlent des principes d’aménagement de la présente fiche.
	
	
	
	
	
	
	





Tourisme et loisirs

	Fiches
	La commune est-elle concernée?
oui/non
	Documents à produire

	
	
	PDCom
	PZ
	RCC
	REC
	Autre
	Remarques

	T.01
	INFRASTRUCTURES TOURISTIQUES ET DE LOISIRS

	Les communes :
a) identifient les atouts et les curiosités touristiques existantes situées sur leur territoire et les valorisent ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) intègrent, dans leur plan d’aménagement local, les nouveaux projets touristiques ou de loisirs, les affectent de manière conforme, et peuvent équiper le secteur concerné par plan spécial communal.
	
	
	
	
	
	
	

	T.02
	HEBERGEMENTS INSOLITES

	 -
	
	
	
	
	
	
	

	T.03
	RESEAU DE RANDONNEE PEDESTRE

	Les communes :
a) proposent, cas échéant, les adaptations du réseau qu’elles jugent nécessaires ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) communiquent à l’organisme tiers les dégâts au balisage et les problèmes d’entretien constatés ;
	
	
	
	
	
	
	

	c) peuvent réaliser des sentiers à thèmes coordonnés au réseau cantonal des chemins de randonnée pédestre ;
	
	
	
	
	
	
	

	d) assurent la réalisation et l’entretien de sentiers à thèmes si elles en possèdent sur leur territoire.
	
	
	
	
	
	
	

	T.04
	RESEAU VTT

	Les communes :
a) sont consultées pour les itinéraires et pistes VTT touchant leur territoire ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) collaborent à l’implantation du réseau VTT, en particulier lorsqu’elles agissent en tant que propriétaire foncier.
	
	
	
	
	
	
	

	T.05 
	RESEAU EQUESTRE

	Les communes :
a) sont consultées pour le réseau touchant leur territoire ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) veillent à garantir le passage des pistes équestres sur leur territoire et communiquent à l’organisme tiers les dégâts au balisage et les problèmes d’entretien constatés.
	
	
	
	
	
	
	

	T.06 
	RESEAU D’ACTIVITES HIVERNALES

	Les communes :
a) sont consultées pour les itinéraires touchant leur territoire ;
	
	
	
	
	
	
	

	b) communiquent à l’organisme tiers les dégâts au balisage et les problèmes d’entretien constatés.
	
	
	
	
	
	
	

	T.07
	MOTOCROSS ET TRIAL

	Les communes concernées intègrent les terrains d’entraînement dans leur plan d’aménagement local, fixent les règles, les affectent à la zone adéquate et élaborent le plan spécial.
	
	
	
	
	
	
	

	T.08
	VOL LIBRE

	Les communes préavisent les autorisations en cas d’aménagement de sites d’envol, ainsi que les autorisations en matière d’accès et de stationnement.
	
	
	
	
	
	
	

	T.09
	ETANG DE LA GRUERE

	La commune de Saignelégier :
a) est associée aux procédures de plan spécial cantonal et de plan de route;
	
	
	
	
	
	
	

	b) intègre dans son plan d’aménagement local les mesures d’aménagements prévues par le plan spécial cantonal et le plan de route.
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